




 
PROJET 

 
 
RÈGLEMENT 707-151  Règlement 707-151 modifiant le règlement de zonage 707 

afin de prévoir des dispositions relatives à l’éclairage des 
serres agricoles 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Varennes est régie par les dispositions de la Loi sur les 
cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu une copie du règlement, 
déclarent l’avoir lu, et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT qu’avis de motion a été donné lors de la séance générale du 7 novembre 
2022; 
 
EN CONSÉQUENCE le conseil municipal adopte le règlement et statut et décrète par ce 
règlement comme suit : 
 
Le règlement 707, tel qu’amendé, est modifié comme suit : 
 
Article 1 Le préambule fait partie intégrante du règlement. 
 
Article 2 L’article 314 du règlement de zonage numéro 707 est modifié en ajoutant 

le nouveau paragraphe 6 suivant à la suite du paragraphe 5 du premier 
alinéa : 

 
« 6° en plus des dispositions prévues au présent règlement, une serre 

utilisant un éclairage de photosynthèse intérieur doit être munie de 
rideaux occultants verticaux et horizontaux et respecter les dispositions 
suivantes : 

 
a) Les façades verticales doivent avoir des rideaux occultant 95% de 

la surface entre une heure avant le coucher du soleil et une heure 
après le lever du soleil ou pendant les opérations d’éclairage. Les 
lampes ne doivent pas être directement visibles à partir de 
l’extérieur du bâtiment; 
 

b) Les toits doivent avoir des rideaux occultant un minimum de 98% 
de la surface entre une heure avant le coucher du soleil et une 
heure après le lever du soleil ou pendant les opérations d’éclairage; 

 
c) L’opacité des rideaux occultants doit être d’un minimum de 99%, 

tel que certifié dans la fiche technique du produit; 
 

d) Les dispositifs d’éclairage intérieur doivent être conçus et installés 
de manière à n’envoyer aucune lumière (0%) au-dessus de 
l’horizon absolu. » 

 
 
Article 3 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
Martin Damphousse, maire 
 
 
 
Me Johanne Fournier, OMA, greffière 
 
 
Adoption par résolution d'un projet de règlement : 07-11-2022 
Assemblée publique de consultation : 28-11-2022 
Adoption par résolution d’un second projet de règlement : N/A 
Adopté par le Conseil municipal : 05-12-2022 
Certificat de conformité MRC Marguerite-D’Youville :  
Avis public d’entrée en vigueur du règlement :  
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